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©  Le  procédé  est  remarquable  en  ce  que  l'on 
saisit  l'une  des  extrémités  (1b)  de  la  bande  (1)  ;  on 
rabat  cette  extrémité  saisie  (1b)  pour  l'appliquer  en 
superposition  sur  ladite  bande,  selon  une  certaine 
longueur  ;  on  enroule  la  bande  à  partir  de  cette 
extrémité  rabattue. 
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Procédé  pour  enrouler  une  bande  élastique  notamment  de  contention,  ayant  des  capacités  d'auto- 
adhésivité  et  la  bande  obtenue. 

L'invention  concerne  plus  particulièrement  les 
bandes  de  contention  adhésive  et  cohésive  "et  plus 
généralement  tout  type  de  bande  ayant  des  capa- 
cités  d'adhérence.  Ces  bandes  après  avoir  été 
découpées,  par  tous  moyens  connus  et  appropriés, 
en  différents  lés,  sont  conditionnées  en  rouleau. 

De  telles  bandes  sont  enroulées  sous  tension 
sur  un  tube  qui  fait  office  de  mandrin,  ce  qui 
engendre  certains  inconvénients.  Outre  le  fait  que 
le  mandrin  augmente  le  coût  de  la  bande,  il  appa- 
raît  une  certaine  difficulté  pour  dérouler  manuelle- 
ment  la  bande  au  niveau  dudit  mandrin.  En  effet, 
au  fur  et  à  mesure  du  déroulement  de  la  bande, 
son  diamètre  diminue,  de  sorte  que  le  couple  de 
déroulement  exercé  tend  également  à  diminuer. 

Par  ailleurs,  au  début  de  l'enroulement,  la  ten- 
sion  est  plus  forte,  de  sorte  que  sous  l'effet  de  la 
masse  adhésive,  les  parties  en  contact  de  la  bande 
sont  étroitement  et  fortement  liées  les  unes  aux 
autres,  ce  qui  tend,  encore,  à  rendre  difficile  le 
déroulement  de  la  bande  à  ce  niveau. 

L'invention  s'est  fixée  pour  but  de  remédier  à 
ces  inconvénients,  d'une  manière  simple,  efficace 
et  rationnelle. 

Plus  particulièrement,  l'invention  se  propose  de 
résoudre  simultanément  le  double  problème,  d'une 
part,  de  supprimer  le  mandrin  d'enroulement  et 
d'autre  part,  de  pouvoir  dérouler  en  totalité  la  ban- 
de  sans  difficulté  particulière. 

Pour  résoudre,  d'une  manière  satisfaisante, 
chacun  des  problèmes  posés,  il  en  résulte  un  pro- 
cédé  particulier  pour  enrouler  la  bande.  Selon  l'in- 
vention,  le  procédé  est  remarquable  par  les  étapes 
suivantes  : 

On  saisit  l'une  des  extrémités  de  la  bande  ;  on 
rabat  cette  extrémité  saisie  pour  l'appliquer  en  su- 
perposition  sur  ladite  bande,  selon  une  certaine 
longueur  ;  on  enroule  la  bande  à  partir  de  cette 
extrémité  rabattue. 

L'extrémité  de  la  bande  est  rabattue  en  super- 
position  sur  très  sensiblement  une  longueur  de  20 
à  30  cm. 

D'une  manière  avantageuse,  il  apparaît  que  la 
bande  enroulée,  dans  les  conditions  du  procédé, 
ne  présente  pas  de  mandrin  d'enroulement. 

Le  procédé  peut  être  mis  en  oeuvre  par  tout 
moyen  connu  et  approprié,  automatique  ou  semi- 
automatique,  en  étant  aptes  à  traiter  simultanément 
une  ou  plusieurs  bandes. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail 
à  l'aide  des  dessins  annexés  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
bande  enroulée  sur  un  mandrin  selon  l'état  anté- 
rieur  de  la  technique. 

Les  figures  2  à  5  sont  des  vues  en  perspec- 
tive  montrant  les  principales  phases  du  procédé. 

La  figure  6  est  une  vue  en  perspective  de  la 
bande  selon  l'invention. 

5  La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  montrant 
schématiquement  le  principe  du  déroulement  arrivé 
en  fin  de  bande. 

Comme  indiqué,  l'invention  s'applique  plus  par- 
ticulièrement  à  tous  types  de  bande  élastique 

w  adhésive  ou  cohésive,  notamment  pour  la  conten- 
tion.  D'une  manière  parfaitement  connue,  de  telles 
bandes  sont  généralement  exécutées  en  grande 
largeur  et  traitées  pour  âtre  adhésives,  puis  décou- 
pées  en  lés  (1)  (figure  1). 

w  Selon  l'invention,  pour  enrouler  la  bande  (1),  on 
procède  de  la  manière  suivante  : 
-  on  saisit  l'une  des  extrémités  (1a)  de  la  bande 
(figure  2)  ; 
-  on  rabat  l'extrémité  saisie  (1a),  pour  l'appliquer 

20  en  superposition  sur  la  partie  correspondante  (1b) 
de  la  bande  (figure  3),  selon  une  certaine  longueur 

-  à  partir  de  cette  extrémité  rabattue  et  superposée 
(1a  -  1b)  ,  on  procède  à  l'enroulement  de  la  bande 

25  (figure  4)  par  tout  moyen  connu  et  approprié. 
Il  est  bien  évident  que  les  différentes  étapes 

susindiquées  peuvent  être  mécanisées  par  diffé- 
rents  moyens  pour  automatiser  le  procédé  selon 
l'invention.  De  tels  moyens  de  mise  en  oeuvre  ne 

30  sont  pas  décrits,  car  ils  sont  à  la  portée  de  tout 
homme  de  métier  et  peuvent  faire  l'objet  de  diffé- 
rentes  variantes  d'exécution. 

A  titre  indicatif,  l'extrémité  (1  b)  de  la  bande  est 
rabattue  sur  une  longueur  de  très  sensiblement  20 

35  à  30  centimètres. 
Compte  tenu  des  caractéristiques  spécifiques 

d'enroulement,  il  en  résulte,  d'une  manière  parti- 
culièrement  importante  et  avantageuse,  d'une  part, 
la  suppression  du  mandrin  et,  d'autre  part,  une 

40  facilité  d'utilisation  de  la  bande  qui  peut  être  très 
facilement  déroulée  jusqu'à  son  extrémité  finale. 
En  effet,  après  avoir  déroulée  la  bande,  lorsque 
l'utilisateur  arrive  au  niveau  de  l'extrémité  (1a),  il 
suffit  qu'il  saisisse  manuellement  cette  extrémité 

45  pour  l'écarter  angulairement  de  la  partie  correspon- 
dante  (1b)  de  la  bande  (figure  6).  Cette  opération 
peut  s'effectuer  sans  difficulté  compte  tenu  de  l'ef- 
fort  que  peut  exercer  l'utilisateur  résultant  du  posi- 
tionnement  des  parties  (1a  -1b). 

50  A  noter  que  l'une  des  faces  au  moins  de  la 
bande  peut  présenter  à  proximité  du  bord  transver- 
sal  de  l'extrémité  (1a),  tout  moyen  d'indication  vi- 
suel  (1c)  pour  permettre  à  l'utilisateur  de  repérer 
facilement  et  rapidement  les  parties  d'extrémités 
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superposées  (1a-1b),  au  moment  de  la  mise  en 
place  de  la  bande,  en  fin  de  déroulement.  Par 
exemple,  ce  moyen  d'indication  visuel  peut  être 
réalisé  par  une  marque  de  couleur  diférente  de 
celle  du  reste  de  la  bande.  5 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  descrip- 
tion.  En  particulier,  on  souligne  que  la  bande  de 
contention,  cohésive  ou  adhésive,  est  conditionnée 
en  rouleau  sans  l'empioi  de  mandrin  en  étant  très 
aisément  déroulable  en  vue  de  son  utilisation,  jus-  10 
qu'à  son  extrémité  finale. 

Revendications 
75 

-1-  Procédé  pour  enrouler  une  bande  élastique, 
notamment  de  contention,  ayant  des  capacités 
d'auto-adhésivité,  caractérisé  en  ce  que  l'on  saisit 
l'une  des  extrémités  (1a)  de  la  bande  (1)  ;  on  rabat 
cette  extrémité  saisie  (1a)  pour  l'appliquer  en  su-  so 
perposition  sur  la  partie  correspondante  (1b)  ladite 
bande,  selon  une  certaine  longueur  ;  on  enroule  la 
bande  à  partir  de  cette  extrémité  rabattue  (1a-  1b). 

-2-  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractéri- 
sé  en  ce  que  l'extrémité  (1b)  de  la  bande  est  25 
rabattue  en  superposition  sur  très  sensiblement 
une  longueur  de  20  à  30  centimètres. 

-3-  Bande  enroulée  selon  le  procédé  de  la 
revendication  1,  caractérisée  en  ce  qu'elle  ne  pré- 
sente  pas  de  mandrin  d'enroulement.  30 

-4-  Bande  seon  la  revendication  3,  caractérisée 
en  ce  que  l'une  des  faces  au  moins  de  la  bande 
présente  à  proximité  du  bord  transversal  de  l'extré- 
mité  (1a),  un  moyen  d'indication  (1c)  apte  à  per- 
mettre  de  repérer,  en  fin  de  déroulement,  les  par-  35 
ties  superposées  (1a-  1b). 
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